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408 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 
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Dans le district de Boussac, département de 
la Creuse, écrit l’agent national, les contribu¬ 
tions de 1792 sont payées; celles de 1793 sont au courant : tout culte superstitieux a cessé dans 
cet arrondissement; la Convention peut y élever 
un temple à la raison, à la vérité éternelle : les 
gens suspects sont enfermés pour être jugés. Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Boussac, 30 germ. II] (2). 
« Enfin, l’air est pur, le sol de la France est 

déchargé des monstres qui voulaient tuer la 
liberté; le district de Boussac en rend grâces à la Convention nationale. 

Le district fait hommage à la Convention du 
payement intégral des contributions de 1792, et du recouvrement hâtif des contributions de 1793 
toutes au courant. 

Il fait hommage de la cessation entière de tout 
culte dans son arrondissement. 

Maintenant que le sol est déblayé de toutes 
les vieilles erreurs, la Convention peut y élever 
à la place du temple du mensonge, le temple de 
l’éternelle Raison, de l’éternelle vérité. Ici, les 
gens suspects sont renfermés, le Comité de salut 
public les jugera. S. et F. Dévouement entier. 

Sainthoreux. 
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La société populaire des communes d’Oloron et de Sainte-Marie envoie l’état des différens 
dons patriotiques qu’elle a faits depuis la révo¬ 
lution (3). 

[OZoron, s.d.] (4). 
« Citoyens représentans, 

Nous vous adressons l’état des dons que nous 
avons faits dans le cours de la révolution. Vous 
y verrez notre dévouement à la patrie et vous 
jugerez nos principes. 

1°) 706 chemises; 486 paires de bas; 258 paires 
de souliers; 103 draps de lit; 39 paires de guêtres; 
33 serviettes; 26 habits; 24 mouchoirs; 18 culottes; 
5 vestes; 4 pantalons; 2 gilets; 2 manteaux; 2 
chapeaux, et 8 marcs 7 onces d’argenterie. 

2°) Environ 5 quintaux de linge pour de la 
charpie qu’on finit de préparer. 

3°) Nous avons habillé, équipé et pourvu aux 
premiers besoins dix défenseurs de la patrie de 
notre contingent, pour le complément des 300 000, et de 30 000 de cavalerie. 

4°) Le 6 juin 1793, les satellites du tyran espa¬ 
gnol se bercent de prendre la citadelle de Saint-
Jean-Pied-de-Port, actuellement Nive-Franche; 
ils osent souiller le sol de la liberté. Les républi-

(1) P.V., XXXVI, 158. Bin, 13 flor. et 14 flor. (2) C 302, pl. 1094, p. 17. (3) P.V., XXXVI, 158. Bin, 13 flor (2e suppl‘) et 14 flor.; J. Univ., n° 1625. (4) C 301, pl. 1080, p. 2. 

cains accourent en foule pour les repousser. On 
appréhende que le pain manque et dans l’instant 
nous nous empressons de porter au district 
61831. pesant de pain et 601. de lard. On y dis¬ 
tingua le pauvre et l’indigent qui, se privant du 
nécessaire, donnaient le seul chiffon de pain qui leur restait. 

5°) Le 13 brumaire, 3 200 citoyens de la pre¬ mière réquisition se réunissent aux deux com¬ 
munes; les habitants apprennent que le pain leur 
manque, et ils se hâtent d’y pourvoir généreu¬ 
sement pendant 3 jours. 

6°) Plusieurs de nos concitoyens ont fait des 
souscriptions tant que la guerre durera. 

7°) Les roupes, capes, tapisserie et harnais sont 
en réquisition pour les armées, presque tous les 
propriétaires en ont fait don. 

8°) Environ 12001. ont été données pour la 
réparation des routes. 

9°) La Société consacra une fête à la mémoire 
de Marat, elle croit ne pouvoir mieux honorer les 
mânes de l’Ami du peuple qu’en ouvrant une 

souscription pour le soulagement des indigents; elle a produit 44 mesures de froment; 336 me¬ sures de bled d’Inde et 5 373 livres. 

Nous avions des bras à qui le travail manquait, 
ils sont appelés à la construction du temple de la 
Raison dont la première pierre a été posée par votre collègue, le citoyen Feraud. 

Tel est, Citoyens représentans d’un peuple libre, le résultat des dons que nous avons faits à la patrie. 

Comme vous, nous avons juré de nous sacrifier pour elle, comme vous nous tiendrons nos ser¬ ments ». 

A.A. Gisbert (présid.), Lacoste (secrét.), 
A.V. Prohavant, Crouseilles, Lap (agent nat.). 
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Les canonniers de la section des Amis de la 
Patrie, en station à Laval, applaudissent à la 

punition des traîtres, et jurent d’employer le bronze et le fer dont ils sont armés pour dé¬ fendre la patrie, jusqu’à ce qu’une mort glo¬ rieuse vienne terminer leur vie (1). 

[Laval, s.d.] (2) . 
« Citoyens représentans, 

A peine les canonniers de la section des Amis 
de la patrie ont-ils appris les complots que des 
scélérats avaient osé former contre la Républi¬ 
que, qu’un cri d’horreur s’est fait entendre 
parmi eux; ils auraient désiré franchir en un ins¬ 
tant l’espace qui les sépare de vous afin de vous 
faire un rampart de leurs corps, mais la joie a 
succédé à leur indignation lorsqu’ils ont appris 
la punition des traîtres. Courage, représentans, 
la patrie est encore une fois sauvée puisque le 
glaive de la loi s’est appesanti sur les monstres 
qui voulaient l’assassiner; les canonniers ont tou¬ 
jours juré et jurent en ce moment de ne jamais 
se séparer du peuple et de la Convention natio-

(1) P.V., XXXVI, 158. (2) C 303, pl. 1106, p. 14. 
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nale; plutôt la mort que de servir jamais aucune 

faction; ils emploieront le bronze et le fer dont vous les avez armés pour défendre la patrie et si une mort glorieuse vient terminer leur vie, leur dernier cri sera toujours : Vive la République, la 

Montagne et les sans-culottes qui la soutien¬ nent ». 

Bayard (capitaine, pour la Cie). 
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Les sociétés populaires de Laguépie et de Mont-Franc invitent la Convention nationale 
à rester à son poste, et annoncent que cette 
commune a déposé toutes les dépouilles de son 
église (1). 

a 

[Laguépie, 20 vent. II ] (2). 
« Législateurs, 

La Raison et la philosophie font tous les jours 
de nouvelles conquêtes. Les communes s’empres¬ 
sent à l’envi de s’affranchir du joug humiliant 
des préjugés et de se convertir à la morale su¬ 
blime de la nature. Celle de Laguépie vient de 
faire ses adieux au fanatisme et à la supersti¬ 
tion; elle a dépouillé son temple des trophées 
et des attributs de l’imposture, et bientôt le 
creuset national purifiera les métaux à l’aide des¬ 
quels les calotins professent le plus infâme char¬ latanisme. 

Plusieurs membres de notre Société, jaloux 
de ne rien conserver qui pût leur rappeler le 
souvenir de leur dégradation ont abjuré publi¬ 
quement les prénoms qu’ils tenaient du calen¬ 
drier grégorien et de la bouche du prêtre, et leur 
en ont substitué d’autres puisés dans le calen¬ 
drier républicain et dans le riche trésor des pro¬ 
ductions de la nature. Les citoyens qui les pre¬ 
miers ont donné l’exemple de ce baptême civique sont : 

Orme Molinier, 
Frêne Villaris, 
Potiron Laroque, 
Bouillon blanc Ragué. 

Si vous applaudissez à leur démarche nous ne 
doutons pas qu’ils n’aient de nombreux imita¬ teurs. 

Après avoir détruit les préjugés et agrandi 
les âmes, renversé le trône de la tyrannie et 
celui de la superstition, il vous reste, Législa¬ 
teurs, un important devoir à remplir, celui de 
conserver en vos mains le gouvernail du vais¬ 
seau de l’Etat. Vos talents et votre courage 
sauront le sauver des tempêtes que lui susci¬ 
tent les vils esclaves de la tyrannie. La chute 
de tous les trônes de l’univers et la République 
assise sur des bases inébranlables, tel doit et 
tel sera le terme et le résultat de vos glorieux travaux. » 

Villaris (présid.), Laroque, Villaris, 
Orme Molinier, Ardourel, Larrocque. 

(1) P.V., XXXVI, 158. Bin, 13 flor. (2e suppl4). (2) C 301, pl. 1080, p. 6. Laguépie, Tarn-et-Gar. 

b 
[Mont-Franc, 4 germ. II.] (1) . 

« Citoyen président, 
La Société populaire des sans-culottes de 

Mont-Franc (ci-devant Turenne), département 
de la Corrèze, convaincue que l’exemple est un 
des moyens des plus propres à ranimer l’esprit 
public et à exciter l’émulation des jeunes élèves 
de la patrie, te prie de présenter à la Convention, 
l’extrait ci-joint du procès verbal de la séance du 18 nivôse. 

L’assemblée verra sans doute avec plaisir que 
quoique les écoles primaires ne sont pas encore 
organisées dans notre commune, la philosophie 
ne laisse pas de faire les progrès les plus rapides. 
Déjà nos églises sont converties en temple de 
la Raison, leurs ministres se sont retirés. Les 
vases d’or et d’argent sont partis pour la mon¬ 
naie. Les autorités constituées ainsi que les 
membres de notre société ont été épurées. Les 
volontaires de la première réquisition se sont 
rendus à leur poste après avoir juré d’exterminer 
tous les satellites des despotes coalisés, etc., etc. 
Et que sera-ce à plus forte raison lorsque le 
comité d’instruction nous aura procuré ces 
livres élémentaires qui doivent influer si puis¬ 
samment sur la régénération d’une postérité républicaine. 

Montagne féconde ! Source inépuisable de 
bienfaits, c’est de toi que nous attendons cette 
nouvelle faveur. Toi seule as voulu le bien, toi 
seule l’as fait. Consomme ton ouvrage, alors 
plus que jamais tu seras notre point de rallie¬ 
ment, nous te rendrons hommage, vénération et fidélité. 

Et vous, Législateurs infatigables, n’aban¬ 
donnez votre poste que lorsque tous les tyrans 
seront terrassés et que la patrie sera sauvée. 

Tels sont, Citoyen président, les vœux de notre 
société; elle désire ardemment qu’ils soient connus de la Convention nationale en attendant 
que nous puissions porter sur l’autel de la 
patrie les dons proportionnés à nos petites fa¬ cultés. S. et F. » 

VeyssdÊ (présid.), Arnal (secrét.), Chauviniat. 

[Extrait du p.v. de la séance du 18 niv .] 
Après les lectures ordinaires, la citoyenne 

Marie Certain, âgée d’environ 10 ans a été pré¬ 
sentée par le citoyen Gedéon Certain, son oncle, 
l’un de nos membres, et après avoir obtenu la 
permission de la société, elle est montée à la tri¬ bune et a récité les Droits de l’homme et du 
citoyen avec une énergie et un dicernement qui 
ont été couverts des plus vifs applaudissements. 
Descendue de la tribune elle a reçut l’accolade 
du président, et sur la motion d’un membre, elle 
a été reçue à l’unanimité membre de la Société, 
et de suite elle a pris place parmi les citoyennes 
qui font partie de ladite Société. Il a été arrêté 
en outre qu’il en serait fait mention honorable 
sur nos registres, et que copie du procès-verbal 
de la séance de ce jour serait envoyée au pré¬ sident de la Convention nationale. 

Mournac (présid.), Vitrac (secrét.), 
Roche (secrét.). 

(1) C 301, pl. 1080, p. 7, 8. 
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